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Annexe 2 à l’arrêté ministériel du 2 février 2000

fixant le modèle des attestations

visé à l’article 46, § 2 de l’AR/CIR 92
EXERCICE D’IMPOSITION ….

DEMANDE
[1] À LA POLITIQUE SCIENTIFIQUE FÉDÉRALE D’UNE ATTESTATION RELATIVE À :
LA PROLONGATION DE L’OCCUPATION DE PERSONNEL SUPPLÉMENTAIRE (art. 67 et art. 531 CIR) AFFECTÉ :
SOIT À LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE
- EN TANT QUE CHERCHEUR HAUTEMENT QUALIFIÉ
- EN TANT QUE CHERCHEUR
SOIT AU DÉVELOPPEMENT DU POTENTIEL TECHNOLOGIQUE DE L’ENTREPRISE
1.
DEMANDEUR
Nom de l’entreprise et forme juridique :

(Exercice comptable du …………………... au ……………………)

Adresse :


Téléphone :

Fax :


E-mail :


Numéro de T.V.A. :


Nom et fonction de la personne en charge du dossier :


Tél. de la personne en charge du dossier :
E-mail de la personne en charge du dossier :
2.
LISTE DES PERSONNES POUR LESQUELLES UNE ATTESTATION FISCALE EST DEMANDÉE
Veuillez fournir une liste avec l’identité, la date de naissance et la date de recrutement dans l’entreprise (ou dans la nouvelle fonction) des personnes concernées et ce, suivant la ventilation suivante : 

2.1
PROLONGATION DE LA DEMANDE SANS MODIFICATION DES TÂCHES DE L’EMPLOYÉ
a) pour la recherche scientifique
... ...

... ...

b) pour le développement du potentiel technologique de l’entreprise
... ...

... ...

c) comme chercheur hautement qualifié
... ...

... ...

2.2
PROLONGATION DE LA DEMANDE – LES TÂCHES DE L’EMPLOYÉ SONT MODIFIÉES
a) pour la recherche scientifique
... ...

... ...

b) pour le développement du potentiel technologique de l’entreprise
... ...

... ...

c) comme chercheur hautement qualifié
... ...

... ...

3. VEUILLEZ JOINDRE UNE DESCRIPTION DE FONCTION pour la catégorie 2.2 (= modification des tâches de l’employé)

Le soussigné
Nom et qualité1 :


Certifie sur l’honneur que la présente déclaration est sincère et véritable.

Lieu et date :


Signature1 :

�[1] PRIÈRE DE RENVOYER CE FORMULAIRE DÛMENT COMPLÉTÉ À L’ADRESSE SUIVANTE :





Politique scientifique fédérale (www.belspo.be) 


Avenue Louise 231 


1050 Bruxelles





1 De la personne habilitée à représenter l’entreprise.
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